
 

 Nom: . .............. .. .. .. Prénom: ......................................... .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Téléphone:  ................................................  ....................... .  
 E-mail:  ......................................................  ....................... .  
 Profession:  ............................................... '  ...................... .  

 Etablissement:  .................................................................. .  

 . Adresse:  ........................................................................... .  

 Statut ou convention collective:  ....................................... .  

 Téléphone travail:  ............................................................. .  

 Date d'adhésion:  ..............................................................  

Signature :  

 

à  renvoyer à :  

SUD SANTE SOCIAUX ORNE 

Espace Pyramide 

2 av Basingstoke 

61000 ALENCON 

    

 

Solidaires  

Unitaires  

Démocratiques  
 



Syndicat SUD Santé Sociaux ORNE 
Espace Pyramide 
2 av Basingstoke  
61000 Alençon 
06/50/41/92/96 
sudsantesociauxorne@gmail.com 

     Cotisation syndicale 
 

Notre syndicat est essentiellement financé par les cotisations des adhérents (indépendance 
vis-à-vis des partis politiques, du gouvernement et des pouvoirs publics). 
 
Pour effectuer le calcul, il faut prendre son salaire net sans les indemnités de dimanche et 
jours fériés : 
 
- Si le salaire est < 1375 euros : 

Cotisation trimestrielle = salaire  0,005  3 (mois), 
 

- Si le salaire est  1375 et < 1830 euros :  

Cotisation trimestrielle = salaire  0,006  3 (mois), 
 

- Si le salaire est  1830 euros : 

Cotisation trimestrielle = salaire  0,007  3 (mois), 
  
Par exemple : 

- Salaire net de   900 € : cotisation mensuelle de 4.5€ et trimestrielle de 13.5 € 
- Salaire net de 1200 € : cotisation mensuelle de 6€ et trimestrielle de 18€  
- Salaire net de 1500 € : cotisation mensuelle de 9 € et trimestrielle de 27 € 
- Salaire net de 2000 € : cotisation mensuelle de 14 € et trimestrielle de 42 € 

 

Les cotisations syndicales ouvrent droit à une réduction d’impôt, ou à un crédit d’impôt 
égal à 66% des cotisations versées (loi n2012-1510 du 29/12/2012-Art 23)  
 
De Préférence règlement par virement : 
1/ Demander un RIB du syndicat départemental 
2/ Le donner à votre banque pour qu’elle l’enregistre dans votre liste de comptes de 
bénéficiaires  
3/ De votre ordinateur, effectuer le virement mensuel ou trimestriel en enregistrant une 
« date de début » et une « date de fin » 
Cette opération n’est pas payante et vous pouvez arrêter quand vous le souhaitez. 
 
Si paiement par chèque : 
- Envoyer le règlement à l’adresse ci-dessus. 
- Possibilité de payer par mois, trimestre ou à l’année (avec inscrit au dos le mois où il doit 
être encaissé). 
 
Amitiés Syndicales. 

mailto:sudsantesociauxorne@gmail.com

